Les revenus de remplacements
« Les différents revenus de remplacement auxquels peuvent prétendre les personnes atteintes de troubles psychiques »

Résumé de la conférence du 21 février 2008 

Première partie réalisée à partir des notes de Mme Colette Durieux

L’aide du C.P.A.S. 

1. Historique

1915 : les C.A.P (centres d’aide publique) qui était un exemple de la responsabilité de l’Etat par rapport à la pauvreté grandissante.  Cette démarche intervient après une longue période d’existence des  soupes populaires des oeuvres caritatives. 

1944 : naissance de la sécurité sociale et de ses différents secteurs (les allocations familiales, les allocations de chômage, les soins de santé et leurs indemnités, les pensions, les accidents du travail,  les maladies professionnelles, les vacances annuelles.)

1969 : naissance des allocations aux handicapés et du revenu garanti aux personnes âgées. Les 1ers droits résiduaires créés après les droits de la sécurité sociale. 

1974 : naissance du minimex. 

1976 : naissance des C.P.A.S. crées par la loi organique du 8 juillet 1976. Il en existe pratiquement 1 par commune. 

Les C.P.A.S. (protections résiduaires) ne sont pas financés par les cotisations des travailleurs, et des employeurs, mais bien par les impôts publics, d’où des conditions plus draconiennes (ex le Code civil interfère dans la loi à travers la condition facultative des débiteurs d’aliments, prise en compte des ressources de certains cohabitants, prise en compte de la propriété, des capitaux mobiliers,…) que celles exigées en sécurité sociale. 

Les aides sociales complémentaires sont souvent payées sur le fond propre du C.P.A.S. Il existe cependant des fonds : de l’énergie, de garanties locatives,… payés par l’Etat pour aider les C.P.A.S. dans ces domaines précis. C’est le C.P.A.S. qui le gère au cas par cas.

En Région bruxelloise, 17 communes sur 19 sont en difficulté aujourd’hui, on comprendra que les décisions des comités en sont influencées. 

2. Parcours d’une demande d’aide en C.P.A.S.
-   A quel C.P.A.S. s’adresser ?

C’est l’endroit où la personne se trouve qui détermine le C.P.A.S. compétent et qui n’est pas toujours l’adresse au registre de la population.  Celle-ci étant retenue lorsqu’il s’agit d’une entrée en institution.

-  L’introduction de la demande n’est pas toujours aisée 

Il existe des files d’attente qui dans certains lieux  sont importantes et démarrent de plus en plus tôt. A l’entrée on ne prendra que les 20 premiers.

-   La réception de la demande.

Le jour de sa réception, la demande doit être inscrite par ordre chronologique dans un registre. Un accusé de réception doit être donné. Il est important car il constitue la preuve de la demande et il conditionne le délai de réponse du conseil (30 jours), la notification de la décision (8 jours), le 1er paiement (au 1er jour de la réception de la demande) ainsi que le temps pour l’éventuel recours (3 mois après la réception de la décision). 

-  Le 1er rendez vous avec l’assistant social :
Il arrive que l’assistant social n’introduise pas la demande car il estime que cette demande ne sera pas acceptée par le conseil et que cela n’en vaut pas la peine ;

Ces 1ères réponses sont totalement dissuasives et bien souvent, le demandeur n’essayera même plus d’entrer en contact avec le C.P.A.S. avec le risque que la situation devienne de plus en plus  inextricable. 

S’il n’y a pas d’introduction de demande, il n’y aura pas de décision et la possibilité qu’un recours soit introduit, est fort improbable, même s’il est possible avec juste un accusé de réception.

Parfois le contact passe bien avec le travailleur social, parfois non et le demandeur déjà en précarité psychique, se sent plus encore isolé.

-  Une liste importante de documents est demandée  cela demande souvent beaucoup d’énergie et des frais. Parfois la preuve de certains documents est ressentie comme des intrusions dans la vie privée de la personne. 

Parfois la liste des documents s’allonge à chaque rendez vous avec l’assistant social. 

-  La visite domiciliaire de l’assistant social n’est pas réglementée dans la loi et ses modalités vont dépendre de celui-ci. 

-  Le dossier peut maintenant passer au conseil de l’aide sociale. 

- La décision du conseil : un délai de 38 jours  peut s’écouler entre l’introduction de la demande et la réponse.

-  Le recours

Si c’est un refus, le parcours des combattants commence ou s’aggrave pour le demandeur au quotidien.

Entre l’envoi de la requête au greffe du tribunal du travail et les conclusions, à  Bruxelles c’est minimum 3 mois. Il est nécessaire de se faire assister, car la loi est complexe.

3. Les conditions obligatoires pour avoir droit au R.I.S 

(Revenu d’Intégration Sociale)   (vérifiées durant l’enquête  sociale) :

-  Condition de résidence  :  Il faut résider de façon effective en Belgique.

-  Condition d’âge :     Il faut être majeur ou assimilé à une personne majeure.

-  Conditions de nationalité

- soit être belge ;

- soit bénéficier de l’application du règlement relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de la Communauté Européenne ;

- soit être inscrit comme étranger au registre de la population ;

- soit être apatride ;

- soit être réfugié. 

-  Condition de  ressources : Ne pas disposer de ressources suffisantes, ni pouvoir y prétendre ni être en mesure de se les procurer .

-  Condition au niveau du travail : Etre disposé à travailler, à moins que des raisons de santé ou d’équité l’en empêchent .

Remarque

Lorsque la personne donne des certificats médicaux l’empêchant de travailler, Il arrive que les C.P.A.S., exigent d’introduire une demande d’allocations d’handicapé. Si celle-ci aboutit, le C.P.A.S. pourra récupérer l’aide octroyée pendant cette période directement auprès de l’organisme payeur. Car il s’agit souvent d’une avance. 

En effet, le droit au C.P.A.S. est reconnu comme le dernier droit, même après celui des allocations d’handicapé.

-  Condition résiduaire de ce droit : Faire valoir ses droits aux prestations dont on peut bénéficier en vertu de la législation sociale belge et étrangère.

-  Condition facultative des débiteurs d’aliments  (art.4 de la loi du 26.5.2002)

Il peut être imposé à l’intéressé de faire valoir ses droits à l’égard de ses débiteurs  alimentaires (conjoint ou ex-conjoint ; les ascendants et descendants du premier degré, l’adoptant et l’adopté).

4. Les aides sociales octroyées par le C.P.A.S. : un autre type d’aide :
Remarque : les aides sociales équivalentes au R.I.S. sont, le plus souvent, octroyées aux personnes ayant un droit de séjour provisoire sur le territoire belge. Ces aides sont  octroyées au cas par cas. 

· Il existe une multitude d’aides sociales possibles afin de garantir au bénéficiaire et à sa famille une vie conforme à la dignité humaine.

-  Aides sociales matérielles, périodiques, occasionnelles, spécifiques :

· Une aide sociale financière équivalente au RIS,

· Paiement des frais scolaires, de factures d’hospitalisation, d’une carte médicale : frais de soins de santé, de médicaments, de visites chez le médecin, 
·  Paiement d’une garantie locative, de meubles, de frais de déménagement, 

· Allocations pour les enfants, 

· Aide médicale urgente,

· Aide urgente pour les sans-abri, remboursement des factures d’énergie (fonds social mazout, fonds gaz / électricité, fonds social de l’eau subsidiés par le gouvernement). 

· Aides non matérielles et en nature :

·  Des services juridiques et autres : les services d’aide ménagère, de repas à domicile, de colis alimentaires, de meubles,…

· Des guidances budgétaires, une affiliation à une mutuelle, une mise au travail…

5. La récupération à charge du bénéficiaire

Quatre situations :

1 . En cas d’erreur du CPAS ou de modification de la loi ou bien de la situation de la  personne ;

2.  En cas de sanction lorsque la personne a omis ou fait de fausses déclarations ;

3. A partir d’une hypothèque légale sur les biens du bénéficiaire ou de ses héritiers ;

4.  En cas d’avance.

Le CPAS a le pouvoir de récupérer ces sommes sans autorisation, directement auprès de l’organisme payeur (le pouvoir de subrogation légale). Toute subrogation légale doit donner lieu à une décision notifiée et motivée à l’intéressé en plus d’une décision précisant l’avance proprement dite.

Cette subrogation légale ne peut exister que si c’est une avance sur une créance qui existait au moment de l’octroi de l’aide sociale. Il ne peut donc pas s’agir d’une avance sur une créance future.

Quand le CPAS n’exerce pas son pouvoir de subrogation légale, il fait signer une reconnaissance de dettes. 

Remarques

– Il est vivement conseillé au bénéficiaire de vérifier le montant exact des avances  versées.

- Il lui est également conseillé de vérifier s’il s’agit bien d’une récupération sur des   arriérés et non sur des créances futures.

6. Montants du revenu d’intégration sociale.

	Au 1.1.2008
	Montants annuels
	Montants mensuels

	Taux isolé


	8 207,36 €
	683,95 €



	Taux cohabitant (1)
	5 471,57 €
	455,96 €



	Taux pour une personne vivant exclusivement 

avec une famille à charge (2)


	10 943,15 €
	911,93 €




(1)
Toute personne cohabitant avec une ou plusieurs personnes. Il faut entendre par cohabitation le fait que des personnes vivent sous le même toit et règlent principalement en commun leurs questions ménagères.

(2)
Le conjoint, le partenaire de vie ou au moins un enfant mineur non marié.

7. Conclusions :

Le droit au C.P.A.S. n’est pas à proprement parlé un revenu de remplacement mais plutôt la dernière aide de l’Etat doté de conditions obligatoires, cumulables, et plus importantes que celles des allocations de sécurité sociale. 

Nous constatons que l’énergie nécessaire pour le demandeur pour se faire octroyer ces montants, bien souvent insuffisants pour vivre décemment, devient trop importante. Mais plus encore, pour les personnes souffrant de troubles physiques et / ou psychiques. 

Les allocations aux personnes handicapées

Présentée par Renoird Isabelle - Assistante sociale
1. Introduction
« Le régime des allocations aux  personnes handicapées vient en aide aux plus démunies d'entre elles. C'est un régime résiduaire de protection sociale, dont les prestations ont toujours été financées par l'Etat ».

Les allocations aux handicapés font partie du même régime que celui qui régit l’aide sociale octroyé par le CPAS.

Il y a deux types d’allocations aux personnes handicapées :

· L’allocation de remplacement de revenus ou ARR et l’allocation d’intégration ou AI octroyées aux personnes de moins de 65 ans.

· L’allocation aux personnes âgées ou APA.

Ces allocations peuvent concerner toute personne handicapée âgée d’au moins 21 ans, résidant légalement sur le territoire belge et répondant à des conditions de nationalité (belge, européen, marocain, tunisien, algérien, réfugié reconnu, conjoint d’un ressortissant de ces pays…, ayant bénéficié d’allocations familiales majorées).

2. Quelques chiffres

Le nombre de bénéficiaires d'une allocation aux personnes handicapées a plus que doublé entre 1984 et 1994: il est passé de 96.661 à 196.968.

En 2006, ce nombre est de 264.594. Les dépenses des allocations payées aux handicapés sont de 1.426,5 millions d'euros.

3.  Définitions

A.  L’Allocation de Remplacement de Revenus  ou  ARR :

Il faut que, suite à l’état physique ou psychique, la capacité de gain de la personne soit réduite à 1/3 ou moins, de ce qu’une personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le marché général du travail (ne comprend pas le secteur du travail en atelier protégé) 
 .

Cette définition a des similitudes avec le secteur des indemnités de mutuelle car on parle de réduction à 1/3 au moins mais ici il ne faut pas un élément nouveau.

· L’ARR est une allocation de base au moins égale au revenu d’intégration sociale (ex-minimex) dont le montant varie en fonction de la qualité du bénéficiaire (isolé, cohabitant, …)

· Divers abattements sont appliqués sur les revenus pris en compte, tant sur ceux du demandeur que sur ceux du conjoint au partenaire. »

B.  L’Allocation d’Intégration  ou  AI :

Il faut établir une réduction d’autonomie de la personne par rapport à 6 activités de la vie journalière définies dans le guide d’évaluation du degré d’autonomie :

· Possibilités de se déplacer.

· Possibilités d’absorber et de préparer sa nourriture.

· Possibilités d’assurer son hygiène personnelle et de s’habiller.

· Possibilités d’entretenir son habitat et d’accomplir des tâches ménagères.

· Possibilités de vivre sans surveillance, d’être conscient des dangers et d’être en mesure de les éviter.

· Possibilités de communiquer et d’avoir des contacts sociaux.
Elle ne fait donc PAS référence à des diagnostics mais aux limitations concrètes, dans certains actes de la vie courante, que les maladies ou affections entraînent.

L’évaluation de l’AI tient compte des répercussions des lésions constatées sur les différentes fonctions.

L’évaluation de l’AI prend en considération la situation moyenne de l’intéressé et se réfère à une personne valide de la même catégorie d’âge.

L’évaluation de l’AI met l’accent sur la nécessité d’une assistance pour accomplir les actes de la vie courante et sur les efforts consentis par la personne handicapée pour s’intégrer dans la vie sociale

Pour chaque fonction, les cotations correspondent à :

· pas de difficultés : 0 point

· difficultés minimes : 1 point

· difficultés importantes : 2 points

· impossibilité sans l’aide d’un tiers: 3 points.

Ventilation des catégories :

· catégorie 0 :    le minimum de 7 points requis n'est pas atteint

· catégorie I :    7 et 8 points

· catégorie II :   9 à 11 points

· catégorie III :  12 à 14 points

· catégorie IV :  15 et 16 points

· catégorie V :   17 et 18 points.

4. Procédure :
Pour avoir droit à  ces allocations,  il faut introduire une demande à la commune.

Il peut s’agir d’une demande d’allocations aux personnes handicapées ou d’une demande d’avantages sociaux.

1) La commune remet différents documents :

Formulaires administratifs : document à compléter par les personnes. Ce formulaire précise la situation familiale et les revenus de la personne handicapée et de la personne avec qui elle est mise en ménage.

Formulaires médicaux F3-F4 : sont conçus afin que le médecin traitant décrive les pathologies et les limitations concrètes présentées par son patient dans  la Vie Journalière (voir les 6 critères précédents).

Tout rapport décrivant les difficultés de la personne handicapée peut être joint aux formulaires 3&4.

2) Les personnes renvoient tous les documents et preuves au SPF ou les déposent à une des permanences du service social à Bruxelles ou en province.

3) L’examen médical : Le dossier part au centre médical. Un médecin examine la personne.

Il prend sa décision concernant l’ARR et l’AI et les avantages sociaux.

Remarque : Par rapport au médecin de la mutuelle, il ne faut pas demander son accord pour obtenir  l’autorisation de travailler ou pour suivre une formation.

4) Le dossier médical est transmis à la section administrative.

Celle-ci prend une décision sur base de la décision médicale, des revenus de la personne et de la personne avec qui elle est en ménage. Elle vérifie sur base des adresses mentionnées dans le dossier si la personne handicapée réside dans une institution. Si oui, elle enverra un formulaire  F92 attestation de séjour afin de voir s’il y a intervention des pouvoirs publics dans les frais de séjour.

5) La décision est envoyée par courrier simple.

Le seul courrier qui est envoyé par le SPF par recommandé est celui concernant un indu, un montant trop perçu.

5. Catégorie familiale

· La catégorie A ou cohabitant : Une personne vivant avec un membre de sa famille (frère, sœur, parents, enfants dont le parent ne touche plus d’allocations familiales pour lui-même s’il n’a pas de revenus).

· La catégorie B ou  isolé ou vit dans une institution plus de trois mois, jour et nuit.
· La catégorie C ou chef de ménage : Une personne qui vit en couple marié ou non indépendamment du sexe ; qui paye une pension alimentaire sur base d’un jugement à un enfant de moins de 25 ans ou touche des allocations familiales pour au minimum  un enfant. 

6. Impact des revenus:

Le droit aux allocations aux handicapés est un droit résiduaire c.-à-d. qu’il faut que la personne ait fait prévaloir ses droits dans le régime de sécurité sociale « classique ». C’est pour cela que le SPF tient compte des revenus imposables : revenus travail et revenus de remplacement (allocations de chômage, indemnités de mutuelle, accident de travail, fonds des maladies professionnelles, pension).

Si la personne est exclue de ses droits avec documents le certifiant, le SPF tiendra compte des revenus figurant sur l’extrait de rôle ou actuels dans le cas où il n’y aurait pas d’extrait de rôle. Celui-ci ne pouvant mentionner un revenu inexistant. 

7. Montant/mois (index de 01/08) de l’ARR et de l’AI

ARR 
Cohabitant : 456,19€


AI 
1 : 85€


Isolé : 684,29€




2 : 289,67€


Chef de ménage : 912,39€


3 : 462,85









4 : 674,32€









5 : 764,98€

Marie-Gabrielle Gobert  (Similes Bruxelles)









































































































































































































































































































































































� http://socialsecurity/docs/fr/publicaties/vademecum/vademecum_2007_fr.pdf


� Extrait des slices du docteur Jeanmart -médecin directeur au sein de la Direction Générale Personnes handicapées


� Extrait des slices du docteur Jeanmart
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